
Epreuve orale d’EDS MUSIQUE 

Guide du document de synthèse 

A REMETTRE AU PROFESSEUR …………………………….






De quoi s’agit-il ? A quoi sert-il ? 

Ce document est personnel, obligatoire mais pas évalué. Il ne doit pas dépasser 2 pages A4.

Il est visé par le professeur de musique et le chef d’établissement, puis envoyé aux membres de 
jury 15 jours avant l’épreuve .


- Il doit faire apparaître clairement  les oeuvres étudiées, écoutées, jouées, et créées durant 
l’année scolaire 

- Il doit mentionner les Thématiques et problématiques de travail relevant des champs de 
questionnement étudiés 

- texte officiel : « Ce document, exclusivement papier, vise à informer le jury des spécificités et 
particularités du travail mené durant l’année, afin que l’entretien puisse le valoriser ».


- Mots-clés de la démarche personnelle : analyse de pratique, distanciation par rapport aux 
apprentissages, réflexion mature sur le parcours lycéen en EDS musique (ce que cela m’a 
apporté, compétences développées, ce que cela peut m’apporter après le lycée)





Quelle forme donner au document de synthèse  ? 

- soigner la présentation et la clarté visuelle

- il doit-être rédigé mais peut intégrer un tableau, des illustrations, des couleurs

- préférer un document tapé à l’ordinateur




Eléments qui doivent obligatoirement figurer sur le document de synthèse 

1°) Les créations et interprétations réalisées durant l’année de Terminale


2°) Les sorties culturelles et rencontres avec les artistes


3°) Les champs de questionnements, thématiques et problématiques travaillées durant l’année 


4°) Les oeuvres étudiées en lien avec les champs de questionnement


F.Miqueu- lycée Marie Curie de Tarbes


